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SOCIÉTÉ D’ACCONAGE ET DE CHARBONS DE TUNISIE, 
Tunis

S.A., 23 décembre 1919, p. 20 ans. 

SOCIÉTÉ D’ACCONAGE ET DE CHARBONS DE TUNISIE
S.A au capital de 0,6 MF.

Siège social�: Tunis, av. Stephen-Pichon prolongée
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 878)

CONSEIL D’ADMINISTRATION
LÉMANN (Gaston), à Tunis ; pdt ;
CALO (Giacomo), 23, r. Es-Sadikia, à Tunis ; v.-pdt ;
LÉMANN (Charles), à Tunis ; adm. délégué ;
CALO (Salvator), 19, r. d’Angleterre, à Tunis ;
PICO (J.), à Tunis ;
BOCCARA (Édouard), à Tunis ;
SOLAL (Rodolphe), bd Bois-la-Reine, Alger.

COMMISSAIRE AUX COMPTES
FINZI (Raoul), 96, r. de Portugal, Tunis.

Objet. —�Acconage, vente et achat de charbon ; affrètement ; agence maritime..
Répartition des bénéf. — La totalité aux actionnaires, le conseil n’étant pas rémunéré 

spécialement.
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